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EXPOSE SOMMAIRE

Cet article introduit un volet « industriel » au sein des objectifs de planification du SRADDET. Le
Sénat a prévu que I’ évolution de ces documents d’ urbanisme pour intégrer le volet « industriel »
interviendra au plus tard lors de la procédure de modification qui sera engagée pour intégrer les
objectifs de réduction de I’ artificialisation.

Dans un souci de simplification, cet amendement impose que la future modification du SRADDET
integre en méme temps les enjeux liés al’ artificialisation des sols et |e développement industriel.
Cela permettra, d une part, une plus grande efficacité dans larévision des documents d’ urbanisme,
d’ autre part de préserver une vision globale sur des enjeux d’ aménagement qui sont intimement liés.
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